
          DÉPARTEMENT DU NORD RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE

Leffrinckoucke, le 22 septembre 2022

LE MAIRE DE LEFFRINCKOUCKE

à
      MAIRIE
          DE Mesdames et Messieurs

     LEFFRINCKOUCKE les membres du conseil municipal
de la ville de LEFFRINCKOUCKE

           Jumelée avec la ville de
         WEGORZEWO (Pologne)

Nos réf : OR/LV/EL 22 053
Objet : séance du conseil municipal
Affaire suivie par : Madame Laëtitia VEILLON
Directrice Générale des Services

Mesdames, Messieurs,

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal, qui aura lieu
en salle du conseil de l’hôtel de ville, le :

JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022,     À   18 HEURES  

L'ordre du jour de cette séance est joint à la présente convocation.

Vous remerciant de votre participation, je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, à l'assurance de
mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

O. RYCKEBUSCH

                                                                                                                                                                         
« Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle

à Monsieur le Maire – Mairie de Leffrinckoucke – 330, rue Roger Salengro – 59495 LEFFRINCKOUCKE »
Tél. : 03 28 51 41 90 – Fax. : 03 28 20 06 80

E-mail : maire@ville-leffrinckoucke.fr – Site internet : http://www.ville-leffrinckoucke.fr



CONSEIL MUNICIPAL JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022

ORDRE DU JOUR

• Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 juin 2022.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Poste d’adjoint au Maire.
• Révision des profils des eaux de baignade.
• Transfert à la CUD de la compétence d’élaboration des Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) et du

Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE).
• Concours des maisons fleuries.

PERSONNEL
• Modification du tableau des effectifs communaux.
• Comité social territorial commun : précisions.

URBANISME
• Désaffectation et déclassement salle Vanhille.
• Vente salle Vanhille.
• Désaffectation et déclassement foyer Berteloot.
• Vente foyer Berteloot.
• Rétrocession de parcelles à la ville.

FINANCES
• Décision modificative budgétaire n° 1.
• Tarifications.
• Fonds de concours de la CUD : vestiaires sportifs.
• Vente matériel piscine.

JEUNESSE ET ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
• Règlement intérieur restauration scolaire.
• Règlement intérieur périscolaire.
• Règlement intérieur ALSH.

Questions écrites.

Leffrinckoucke, le 22 septembre 2022

Le Maire,
O. RYCKEBUSCH


